ACCORD COMPLEMENTAIRE A L’ACCORD GPEC et de securisation des parcours professionnels CONCERNANT la mise en œuvre du PROJET d’automatisation et de réorganisation 2012-2104.
Accord signé par FO, CGC et CFTC en décembre 2012.
Exposé préalable des motifs :

Le comité central d’entreprise a été consulté le 17 octobre 2012 sur des projets d’évolutions  économiques indispensables à la pérennité de l’entreprise. Le détail des motifs économiques, financiers et techniques figurait au dossier d’information et de consultation qui a été remis aux membres du comité central d’entreprise pour la préparation de cette réunion, ainsi qu’aux procès verbaux du comité central d’entreprise.

A cette occasion, l’employeur a informé et consulté les représentants du personnel que des emplois devaient être transformés du fait qu’il est devenu impératif de réduire suffisamment les coûts fixes, ce qui impose la transformation de postes conformément aux évolutions technologiques possibles actuellement, afin de poursuivre la démarche de sauvegarde de la compétitivité du secteur d’activité.

Devant cette situation répondant aux conditions de mise en œuvre des dispositions prévues notamment par l'article II de l'accord de gestion prévisionnelle des emplois prévoyant un dispositif d’accompagnement social renforcé en cas d’évolution des métiers et des emplois, les parties ont convenu de négocier un avenant à cet accord, afin d’adapter les mesures d’accompagnement à une situation de transformations d’emplois non directement prévue par les mesures antérieures de l’accord initial.
Ceci étant exposé, les parties ont convenu ce qui suit :

Chapitre I -Dispositions générales

I-1- Objet du présent accord

Le présent accord a pour objet d’adapter les mesures de mobilité interne et d’accompagnement social prévues par l’accord initial, visant exclusivement des emplois menacés dans le cadre de suppression d’emploi ou de mobilité interne classique, ce qui ne correspond pas à la situation rencontrée concernant des transformations d’emplois.  

Il complète les mesures de l’accord initial à cette fin.
Il décrit en particulier :

· les conditions d’accès, à des dispositions d’accompagnement et de garanties sociales destinées à permettre une évolution professionnelle interne pour les salariés dont l’emploi va être transformé ainsi que les modalités de test du nouvel emploi d’affectation ou de choix d’autres postes disponibles permettant au salariés acceptant cette modification contractuelle de préserver leur emploi au sein de l’entreprise.

· L’assistance apportée aux salariés concernés pour concrétiser leurs souhaits d’évolution professionnelle et optimiser leurs démarches.

· le dispositif d’accompagnement social adapté aux reclassements internes mais également externes, le cas échéant, en cas de refus de la modification contractuelle du à la transformation de leur emploi et des différentes solutions de reclassement interne proposées.

· Les modalités de consultation des représentants du personnel  propres à garantir la bonne mise en œuvre et le suivi du processus d’automatisation et de réorganisation en transmettant notamment à la direction les préoccupations et les souhaits individuels et collectifs des salariés.

I-2 Champ d’application et conditions d’accès aux dispositions des garanties sociales du congé de mobilité.

Les dispositions et garanties sociales de cet accord s’appliquent, sur les sites concernés, à l’ensemble des salariés concernés par la transformation de leur emploi en raison de l’automatisation de leur poste et de la réorganisation mise en œuvre titulaires d’un contrat à durée indéterminée, et se substituent sans possibilité de cumul à l’ensemble des dispositions prévue à l’article II et V de l’accord initial de GPEC du 30 avril 2009.

Il s’applique également aux salariés susceptibles, par un changement de poste dans le cadre d’une évolution professionnelle interne ou par leur départ volontaire dans le cadre d'une évolution professionnelle externe, de libérer un emploi permettant une évolution interne, sous réserve qu’un salarié dont l’emploi est transformé, réponde aux exigences du poste validées par l’employeur et qu’il ait accepté la fonction préalablement à la prise en charge dans le dispositif d’accompagnement du salarié volontaire dont l’emploi n’était pas appelé à évoluer.

Ces salariés ont accès à l’ensemble des mesures d’évolution interne en cas d’acceptation de la modification de leur contrat constaté par un avenant validant leur nouvel emploi , ou de départ volontaire et aux mesures d’accompagnement associées après refus de la modification contractuelle pour motif économique, constaté par la signature de la  convention d’accompagnement social et de rupture du contrat prévue à cet effet entre les parties, dans le cadre du congé de mobilité.
Les emplois dont la transformation génère une modification contractuelle sont au nombre de 66, à la date de signature de l’accord.

Le calendrier d’ouverture au volontariat pour bénéficier de l’ensemble du dispositif d’accompagnement, selon la situation rencontrée et le choix opéré par le salarié, y compris du congé de mobilité externe, débute le 19 décembre 2012 et sera clos le 31 décembre 2014.

En conséquence, tout salarié dont l’emploi sera transformé et qui souhaite maximiser ses chances  de reclassement professionnel et éviter le risque d’un licenciement économique futur, en optant pour une transformation d’emploi ou pour la rupture d’un commun accord pour motif économique de son contrat de travail dans le cadre du congé de mobilité externe, ouvrant droit aux avantages et garanties sociales qui l’accompagnent,  pourra se faire connaître auprès de la direction générale pendant cette période.

Un avenant au contrat au terme d’un délai légal d’option minimum d’un mois sera signé pour entériner un repositionnement professionnel interne ;

 Une convention spécifique sera signée entre la société et le salarié concerné en cas de refus de la modification de son contrat et des postes de reclassement interne proposés et d’acceptation du dispositif de mobilité externe dans le cadre du congé de mobilité, aux termes de laquelle la rupture du contrat de travail pour motif économique sera entérinée, ainsi que le bénéfice de l’ensemble des mesures d’accompagnement social comprenant une aide renforcée à la recherche d’emploi.

Cet accès aux dispositions et garanties sociales du congé de mobilité est applicable dès l’adhésion volontaire du salarié, matérialisé par la signature de la convention qui se substitue au congé de reclassement en l’améliorant.
I –3 Information individuelle  et collective des salariés préalablement à la mise en œuvre des mesures du présent accord

Après l’achèvement de la procédure de consultation du Comité Central d’Entreprise, et avant toute mise en œuvre des mesures du présent accord, les salariés qui sont concernés par une transformation d’emploi du fait de l’automatisation et de la réorganisation devant être mise en œuvre, entrainant une modification de leur contrat de travail, seront informés selon les modalités suivantes :

· information générale : la direction diffusera par affichage dans les locaux de l’entreprise, la liste actualisée des emplois concernés et leur évolution proposée, la liste des emplois des autres emplois disponibles ouverts au reclassement interne et le texte du présent accord.

· Information individuelle : les salariés dont l’emploi est transformé recevront une information par l’entreprise sur l’ensemble du dispositif, les modalités d’évolution des emplois et de proposition des postes de reclassement, les mesures d’accompagnement et les dispositifs sociaux mis en place par l’entreprise.

Chaque salarié  dont l’emploi est transformé sera également rencontré par la direction des ressources humaines pour lui présenter de manière personnalisée et complète sa situation et l’ensemble des solutions qui s’offrent à lui, sans qu’il n’est à prendre d’engagement définitif dans un premier temps, ce premier entretien n’étant qu’informatif. S’il le juge nécessaire, le salarié pourra se faire accompagner par un salarié de l’entreprise de son choix.

Il est rappelé que ces entretiens individuels ou collectifs auxquels participeront les salariés concernés, le sont à titre purement informatif et n’engagent en aucune façon les intéressés sur le choix futur qu’ils seront amenés à effectuer. Ce n’est qu’au terme de la procédure légale de modification du contrat de travail ( conformément à l’article 1222-6 du Code du Travail) qui prévoit un délai de réflexion incompressible d’un mois à partir de la réception par le salarié  par LRAR de la modification contractuelle le concernant, que chacun sera amené à prendre une position définitive, après avoir pu antérieurement, le cas échéant testé son nouvel emploi transformé un autre emploi de reclassement potentiel.

Chapitre II  Modalités  d’évolution interne  des emplois et mesures d’accompagnement associées.

II 1. Périmètre des mobilités internes possibles  

La mobilité interne en cas de refus de la transformation d’emploi proposée peut s’étendre à l’ensemble des emplois disponibles au sein des sociétés du groupe COOPERL ARC ATLANTIQUE compatibles avec la qualification et l’expérience  professionnelle de l’intéressé, qui pourra si nécessaire bénéficier, en accord avec la DRH, d’une formation d’adaptation ou d’évolution d’emploi, dans les conditions fixées par le présent accord.

II 2. Engagement de reclassement interne

Chaque salarié concerné par une transformation d’emploi se verra proposer par la société son nouvel emploi issu de l’évolution mise en œuvre ou tout autre poste de reclassement potentiel au niveau du groupe répondant à sa qualification et son champ de compétences, au cours de son premier entretien avec un représentant de la direction.

Au cours de cet entretien le salarié concerné pourra se faire accompagner par un salarié de son choix.

En cas de refus d’affectation sur son nouvel emploi après transformation de son emploi initial l’entreprise s’engage à proposer, en priorité, les offres de reclassement interne portant sur des emplois relevant des catégories auxquelles appartiennent les salariés concernés ou sur des emplois équivalents.

La proposition des postes de  reclassements sera adressée nominativement et par écrit au salarié, présente l’emploi, sa localisation, la rémunération associée, le service d’affectation, la durée de travail et la qualification. Elle expose en outre, le cas échéant, le programme de formation d’adaptation associé.

II 3. Candidatures des salariés sur des emplois ouverts au reclassement interne

Sans préjudice des stipulations ci-dessus, chaque salarié appartenant aux catégories d’emplois transformés peut se porter candidat à un ou plusieurs postes de reclassement ouverts en interne. Cette candidature est présentée par écrit contre décharge.

Après concertation avec le salarié la direction des ressources humaines décidera si une formation d’adaptation pour une durée maximale de 3 mois est nécessaire à la transformation de son emploi.

L’entreprise dispose d’un délai de 15 jours calendaires pour faire connaître sa réponse motivée.
II 4. Critères de départage des salariés en  cas de pluralité de demandes pour un même emploi.

En cas de pluralité de candidats sur un même emploi ouvert au reclassement interne, le choix réalisé par l’entreprise s’appuiera sur  d’une part sur des critères professionnels (compétences, valeur professionnelle, expérience, motivation…) et d’autre part sur des critères d’ordre personnels et familiaux (âge, charges de famille, situation matrimoniale, ancienneté dans l’entreprise..). 

II 5. Découverte du poste proposé en  interne.

Les salariés affectés sur un nouvel établissement au sein de la Société recevront l’information la plus étendue possible sur le futur emploi. Ils pourront notamment visiter l’environnement de travail et rencontrer les responsables hiérarchiques de l’emploi considéré.

Le salarié disposera, à sa demande, d’une  durée maximale d’une journée à cet effet, destinée à la découverte de l’environnement de l’entreprise et du nouveau poste  proposé, sans exercice professionnel direct, dans la limite de 3 postes. 

II 6. Période d’essai à la nouvelle fonction interne 

Chaque salarié concerné par une transformation de son emploi pourra bénéficier d’une période d’adaptation et d’essai au nouveau poste, soit sur son nouvel emploi soit sur un poste de reclassement proposé qu’il a retenu.

Au cours de cette période d’une durée maximale d’un mois, le salarié ou  son responsable pourra constater à tout moment l’adaptation ou l’inadaptation et mettre fin dans ce dernier cas à cette période.

Dans cette hypothèse, le salarié pourra tester dans les mêmes conditions, un autre poste qu’il aura choisi parmi ceux qui lui auront été proposés dans la limite de trois au total.

Dans le cas d’une évolution statutaire (ouvrier/employé- agent de maîtrise ou cadre) cette période d’adaptation et d’essai sera portée à 3 mois, chacune des parties pouvant dans ce délai mettre fin à cette période en cas d’inadaptation, au moyen d’un écrit en ce sens. 
II  7. Formalisation des modifications contractuelles interne au groupe

A l’issu de la première période de pré-positionnement et éventuellement des périodes d’adaptation et d’essai effectuées, chaque salarié dont le poste est transformé se verra notifier par LRAR la confirmation de son nouvel emploi après transformation dans le cadre des dispositions de l’article L.1222-6 du code du travail.

Il disposera d’un délai d’un mois plein pour accepter ou refuser son nouvel emploi tel qu’il sera décrit dans ce courrier ou indiquer éventuellement son acceptation pour un des postes de reclassement qui lui aura été proposé et qu’il aura  ou non testé de manière positive .

Ce courrier précisera également qu’à défaut de réponse express au terme de ce délai, le salarié sera réputé avoir  accepté  son positionnement sur le nouvel emploi ainsi que les modifications contractuelles induites. 
La notification informe le salarié de son droit de refuser l’offre présentée et de solliciter un départ volontaire et de l’existence d’une période d’adaptation telle que définie au paragraphe II-7.

Ce courrier précisera à minima :

· La société d’accueil ;

· L’intitulé du poste, son descriptif et la qualification attachée ;

· La convention collective applicable ;

· La rémunération;

· Les modalités relatives à la durée du travail ;

· La date de prise des fonctions ;

· Les conditions de reprise de l’ancienneté acquise par le salarié à la date de son reclassement ;

-
Les conditions de transfert de droits à congés acquis

II 8. Accompagnement en cas de perte de rémunération en cas de mobilité interne 
Afin d’atténuer les effets d’une baisse de rémunération du salaire brut fiscal éventuelle, que celle-ci soit liée à une baisse du salaire de base ou de primes brutes, il est convenu d’instaurer une indemnité compensatrice dégressive pour une durée totale de 12 mois. Celle-ci sera calculée en comparant le nouveau salaire brut fiscal avec la moyenne des 12 mois de salaire brut fiscal précédent la transformation du poste (hors primes à périodicité non mensuelle : 13ème mois, etc.) et sera égale à la différence entre les deux.

 La dégressivité de cette indemnité sera appliquée sur 12 mois de la façon suivante : 3 mois à 100%, 3 mois à 75%, 3 mois à 50%, et 3 mois à 25%, pour tout repositionnement professionnel lié à la transformation de son emploi ou son reclassement dans ce cadre.

De plus, les salariés ayant un prêt immobilier pour leur résidence principale bénéficieront à leur demande d’un entretien avec un représentant de la société gestionnaire de la prestation « Action logement » de l’entreprise (société Inicial à ce jour). Cet entretien aura pour but de faire un point sur leur situation et d’envisager éventuellement des démarches qui lui permettront d’atténuer le poids de leur dette dans le cas d’une diminution de rémunération liée à la transformation de leur emploi.

II 9. Autres aides à la transformation d’emploi

Pour la réussite la transformation de son emploi au sein du groupe, chaque salarié bénéficiera, à sa demande, des mesures d’aides suivantes :

· Entretien individuel pour chaque salarié avec un représentant du service RH et/ou d’un responsable du site, qui pourra proposer un bilan de compétence avec un prestataire dont le cahier des charges aura été défini avec l’entreprise, 

· Prise en charge financière pendant 6 mois du surplus kilométrique domicile-lieu de travail sur la base d’indemnisation pratiquée dans l’entreprise, en cas de changement de site occasionnant un déplacement supplémentaire supérieur à 50km,
· Aide financière au déménagement en cas de reclassement au-delà de 50 km du domicile du salarié, sur la base de 3 devis et dans la limite de 2500€.

Chapitre III Mesures de reclassement externe

III-1. Principes

Les parties conviennent de définir ci-après les mesures d’aides et d’accompagnement social, réservées aux salariés volontaires au départ dans le cadre du congé de mobilité qui n’ont pas pu ou pas souhaité bénéficier d’une évolution interne au groupe.

Ce dispositif est donc destiné à tout mettre en œuvre pour les aider à retrouver un nouvel emploi.  

De la volonté des parties, l’ensemble de ce dispositif, complémentaire aux mesures de transformations de postes en interne, présente un caractère de gestion préventive par repositionnement externe, dans le but d’éviter des licenciements économiques au sens des dispositions de la législation en vigueur.

L’ensemble des mesures qu’il comporte relève de la catégorie de mesures prévues par les dispositions de l’article L.1233-61 et 62 du Code du travail, ce dispositif devant également faire l’objet de la consultation du comité central d'entreprise, dans les conditions légales prévues.

L’ensemble des mesures proposées dans le cadre de ce plan de sauvegarde de l'emploi a  pour objet de limiter au maximum les incidences humaines et sociales liées au départ du salarié dans le cadre du projet économique de l’entreprise en mettant en œuvre les solutions visant à fournir aux personnes concernées le maximum de chances de retrouver un emploi, en présentant à chaque personne une solution identifiée de reclassement.

L’effort premier de la société consiste en un soutien individualisé visant à explorer toutes les opportunités de reclassement pour chaque salarié concerné, afin qu’il puisse se positionner au mieux sur les possibilités d’emploi qui lui seront proposées.

De plus, la société entend apporter une attention particulière aux personnes dont l’âge pourrait rendre difficile la recherche d’un nouvel emploi. 

III-2.  Modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du congé de mobilité

L'objet de ce congé prévu par l'article L. 1233-77 du code du travail est de favoriser le retour à un emploi stable du salarié dont l'emploi est menacé, par des mesures d’accompagnement, des actions de formation et des périodes de travail permettant de tester un nouvel emploi pendant la suspension de l’exécution du premier contrat, en préservant ses droits et dans des conditions financières favorables.

La durée du congé de mobilité est fixée à six mois.  Pendant cette période et dans l’attente d’un nouveau poste, le salarié volontaire sera dispensé de présence à son poste de travail à raison au minimum de 2 jours par semaine.

Les périodes de travail permettant de tester un autre emploi peuvent être accomplies au sein du groupe ou en dehors de l'entreprise qui a proposé le congé de mobilité, à durée indéterminée ou déterminée ; le congé de mobilité donne droit à une période de préavis identique à celle dont aurait bénéficié le salarié en cas de licenciement pour motif économique avec dispense automatique d’exécution. 

Au terme de la loi la durée du congé de mobilité qui excède celle du préavis, prolonge le terme de ce dernier  jusqu'à la fin du congé de mobilité.

Le début du préavis, et par voie de conséquence du congé de mobilité ,prendra effet à la date de signature de la Convention validant le congé de mobilité soit au plus tard le 31 décembre 2014.

Cette convention rappelant les conditions essentielles du congé de mobilité en application du présent accord sera signée en deux exemplaires entre l’employeur et le salarié ,un original étant conservé par chacune des parties.

L'acceptation par la signature de cette convention d'un congé de mobilité par le salarié emporte, en application de la loi, rupture du contrat de travail d'un commun accord des parties à l'issue du congé .

La rupture du contrat de travail au terme du congé de mobilité donne droit à une indemnité de rupture supérieure à l’indemnité dont aurait bénéficié le salarié en cas de licenciement pour motif économique.

Les conditions d’octroi et le montant de cette indemnité sont définis dans le présent accord.

L'acceptation par le salarié de la proposition de congé de mobilité dispense l'employeur de l'obligation de lui proposer le bénéfice du congé de reclassement. 
Favorablement, pendant l’intégralité de la durée du congé de mobilité le salarié bénéficiera du maintien de sa rémunération antérieure , qu’il s’agisse de la durée initiale de la période de préavis ou de sa prolongation jusqu’à la fin du congé de mobilité, sous réserve des périodes travaillées pour tester un nouvel emploi.

Pendant ces périodes de travail, le salarié bénéficiera de la rémunération qui sera versée par le nouvel employeur au bénéfice duquel il exercera ses fonctions.

Toutefois, si ce nouvel emploi potentiel n’est pas rémunéré au même niveau de rémunération que l’emploi actuel, l’intéressé bénéficiera d’une indemnité différentielle de maintien de salaire pendant 3 mois, lui permettant pour cette durée de conserver le même niveau de salaire fiscal mensuel brut calculé sur une moyenne de 12 mois. 

La période de travail au sein d’une nouvelle entreprise pendant le congé de mobilité suspendra ce dernier.

La durée de cette suspension sera équivalente à la durée du contrat à durée déterminée conclu au sein d’une nouvelle entreprise ou à celle de la période d’essai en cas d’engagement à durée indéterminée.

Si la période d’essai est concluante, le congé de mobilité et donc de fait le contrat de travail du salarié, prendra fin à la date de son engagement définitif, quel que soit la durée du congé de mobilité restant normalement à courir.

La date de la rupture d’un commun accord sera donc celle du terme de la période d’essai au sein de la nouvelle entreprise.

Il en ira de même  en cas de recrutement définitif au terme du contrat à durée déterminée permettant de tester l’emploi.

Si le contrat à durée déterminée prend fin avant le terme du congé de mobilité ou que la période d’essai dans le cadre d’un engagement à durée déterminé ou indéterminée n’est pas concluante, le congé de mobilité se poursuit pour la durée restant à courir.

Par contre, si la période de travail en cours, quelle que soit la nature du contrat ,devait dépasser le terme du congé de mobilité, le contrat de travail du salarié concerné demeurera rompu d’un commun accord à la date initialement fixée.

Les périodes de travail seront définies en accord entre le salarié et l’entreprise en fonction de l’intérêt et du sérieux que peut présenter l’offre d’emploi permettant une période de test professionnel.

En principe, et dans la mesure du possible, les parties éviteront les contrats à durée déterminée qui ne s’inscrivent pas manifestement dans une perspective d’embauche potentielle.

Si des actions de formation s’avèrent nécessaires pour faciliter le reclassement professionnel d’un salarié dans le cadre du congé de mobilité, les actions de formation adaptées pourront être mobilisées, en analysant la situation du salarié au cas par cas, dans le cadre des dispositions prévues par le présent accord complémentaire.

Au cours de sa réunion mensuelle, le comité d’entreprise sera informé de la situation des salariés s’étant inscrits dans le cadre du congé de mobilité et de leurs perspectives de reclassement.

Si le salarié volontaire au départ, ne souhaite pas tester un autre emploi en suspendant temporairement l'exécution de son contrat de travail en vigueur, ou que cela ne soit pas possible ou nécessaire en raison du projet professionnel ou personnel de l'intéressé, tout particulièrement s’il bénéficie d'une possibilité d'embauche immédiate sur un emploi stable ,il pourra néanmoins bénéficier du congé de mobilité, son contrat travail étant rompu d'un commun accord au terme de ce dernier.

De manière générale, il sera toujours possible pour les parties ayant conclu un congé de mobilité de réduire la durée d’un commun accord ou de prévoir dès l’origine une durée plus brève que celle prévue par le présent accord.

Les mesures spécifiques d’accompagnement, de garanties sociales, ainsi que le versement d’une indemnité de départ en cas de mobilité externe, prévues par le présent accord relèvent de la catégorie de mesures prévues par les dispositions de l’article L 1233-61 et 62 du code du travail.

Les différents engagements ou avantages sociaux pris dans cet accord ne sont pas applicables aux ruptures de contrat qui interviendraient exceptionnellement dans un cadre disciplinaire ou pour motif personnel ou pour départ ou mise à la retraite.
Dans l’hypothèse où des salariés protégés souhaitent bénéficier du congé de mobilité, il sera nécessaire de recueillir préalablement l’avis du CE et l’autorisation de l’Inspection du travail compétente.

III-3. Accompagnement par un cabinet de reclassement

L’accompagnement de la mobilité externe sera effectué dans ce cadre par un cabinet extérieur sélectionné par l’entreprise.

1) Offre valable d’emploi dans le cadre d’un congé de mobilité :

· offre proposée par le cabinet extérieur après validation par bilan de compétence si nécessaire,

· contrat de travail de 6 mois minimum, localisé à un maximum de 40 km du site actuel d’activité professionnelle pour les catégories Ouvrier et Employé,

· statut similaire  sauf projet personnel différent,

· 1 offre valable d’emploi par salarié.

2) Mesures financières renforcées :

· maintien du salaire brut fiscal moyen (calcul sur 12 derniers mois) pendant 3 mois en cas de perte de salaire sur un reclassement externe (sur justificatif),

· aide financière d’éloignement : indemnisation pendant 3 mois du trajet supplémentaire domicile/lieu de travail aux conditions pratiquées par l’entreprise si le nouveau lieu de travail est situé à + de 50km pour un salarié de statut Ouvrier ou Employé, et s’il est situé à + de 100 km pour un salarié de statut Agent de Maîtrise, Technicien ou Cadre ,

· une indemnité de départ volontaire égale à 150% de l’indemnité légale de licenciement.

3) Aides particulières à la création ou reprise d’entreprise :

· Mise en œuvre des moyens internes de l’entreprise en conseil juridique pour la préparation du projet,

· Prise en charge de 50% du coût des formations éventuellement nécessaires dans la limite de 200% du plafond mensuel de la Sécurité Sociale. 

· Prise en charge sur 2 ans de l’écart du taux d’emprunt nécessaire au projet entre celui proposé par les banques (meilleur taux après mise en concurrence de 3 banques au mini) et celui pratiqué par l’entreprise, dans la limite d’un prêt de 100 000 €.

· Caution de prêt possible sur biens liquides (garantie hypothèque) valorisable dans le cadre de l’activité de l’entreprise COOPERL .

Candidat actif dans sa recherche d’emploi.

Le « candidat actif » est un adhérent volontaire à l’accord complémentaire et à la charte du cabinet de reclassement, participant et suivant activement le cadre du programme d’aide au reclassement, présent aux entretiens de recrutement, ayant  suivi les actions de formation validées et jugées nécessaires pour le plan de reclassement, ou ayant entamé une démarche personnelle assistée. 

Délai de réflexion

Le salarié dispose d’un délai maximal de 15 jours calendaires pour accepter l’offre qui lui est proposée. A défaut de réponse dans le délai, il est réputé avoir refusé l’offre.

Possibilité de revenir dans le dispositif

Dans l’hypothèse où la période d’essai effectué dans le cadre d’un nouvel emploi lié au reclassement externe n’est pas concluante, l’intéressé bénéficie à nouveau des prestations du cabinet de reclassement pour la durée du congé de mobilité restant à courir pour une éventuelle deuxième OVE.

Chapitre VI - Dispositions finales

VI-1. Effet et durée du présent accord.

Le présent accord, qui prend effet au jour de sa signature, est conclu pour une durée déterminée jusqu’au 31 décembre 2014, date à laquelle il cessera définitivement et irrévocablement de produire ses effets.

Le présent accord pourra être révisé pendant sa période d’application conformément aux dispositions des articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du Code du travail, après consultation du comité central  d’entreprise.

VI-2. Publicité et dépôt du présent accord

Le présent fera l’objet des mesures de publicité prévues par le code du travail à la diligence de l’entreprise.

Il sera déposé par l’entreprise en 2 exemplaires (dont une version électronique), auprès de la DIRECCTE de Saint Brieuc suivant les règles de dépôt des accords paritaires d’entreprise. Seront joints à ce dépôt, une copie de l’accusé de réception relatif à la notification de l’accord aux organisations syndicales représentatives et une copie du procès-verbal des résultats du premier tour des dernières élections professionnelles. 

Un exemplaire sera adressé au greffe du Conseil des prud’hommes de Saint Brieuc.

Fait en dix exemplaires originaux, à Lamballe, le 18 décembre 2012
Accord signé par FO, CGC et CFTC en décembre 2012.
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